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OBJET
DE LA DELIBERATION

Bibliothèque Municipale - Fonctionnement - Appels à projets « patrimoine écrit » - Conservation 
préventive - Année 2014 - Demandes de subventions

Madame Durnet-Archeray, au nom des commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, et 
des finances, de la modernisation du service public et du personnel, expose : 

Mesdames, Messieurs,

La Bibliothèque Municipale de Dijon rayonne bien au-delà des limites de la ville, de par l'importance et la 
richesse de ses fonds, ainsi que la qualité du service rendu au public.

Ainsi, parmi les lecteurs inscrits, de nombreuses personnes (26 %) ne sont pas domiciliées à Dijon.
La Ville est donc susceptible de bénéficier de concours financiers extérieurs, notamment de ceux de 
l'Etat et du Département de la Côte d'Or, pour le fonctionnement de cet établissement.  

 

 

MAIRIE  DE  DIJON
______

Accusé de réception en préfecture
021-212102313-20130624-VD20132406-055-DE
Date de télétransmission : 02/07/2013
Date de réception préfecture : 02/07/2013



De même, depuis plusieurs années, le Ministère de la Culture reconduit des appels à projets destinés à 
soutenir des opérations concernant le patrimoine écrit aussi bien pour sa mise en valeur que pour sa 
numérisation ou pour des services culturels innovants. 
Ces appels à projets, organisés conjointement par le service du livre et de la lecture et par les directions 
régionales  des  affaires  culturelles,  permettent,  s'ils  sont  retenus  par  le  Ministère  de  la  Culture, 
l'attribution  de  financements  pouvant  atteindre,  selon  les  thèmes  et  les  années,  jusqu'à  60  % des 
dépenses éligibles.  
La Ville est donc susceptible de bénéficier de concours financiers dans la mesure où la Bibliothèque 
Municipale répondrait à de nouveaux appels à projets en 2014.

Enfin, la Ville est susceptible de bénéficier de soutiens financiers, dont celui du Ministère de la Culture, 
susceptible d'apporter  une aide financière dans le cadre du concours particulier  créé au sein de la 
dotation générale de décentralisation pour les bibliothèques municipales et dont  le montant  pourrait 
s'élever jusqu'à 60 % du montant hors taxe de l'opération, dans le cadre des opérations menées au titre 
de la conservation préventive.

Si vous suivez l’avis favorable de vos commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, et des 
finances,  de  la  modernisation  du  service  public  et  du  personnel,  je  vous  demanderai,  Mesdames, 
Messieurs, de bien  vouloir :

1 - solliciter, au taux maximum, auprès de l’Etat et du Département de la Côte d'Or ainsi que de tous  
organismes  ou  collectivités  pouvant  accorder  leur  concours  financier,  les  subventions  susceptibles 
d'être obtenues par la Ville pour le fonctionnement de la Bibliothèque Municipale en 2014 ;

2 - solliciter au taux maximum, auprès de l’Etat ainsi que de tous organismes ou collectivités pouvant 
accorder  leur  concours  financier,  les  subventions  susceptibles  d'être  obtenues  par  la  Ville  pour  le 
financement  des opérations qui  seront  engagées par la Bibliothèque Municipale,  dans le cadre des 
appels à projets  « patrimoine écrit » qui seront  lancés par le Ministère de la Culture,  ainsi que des 
travaux qui seront réalisés au titre de la conservation préventive, au titre de l’année 2014 ;

4 - m’autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions.


